
Titre de l’action :  

CONSTRUCTION D’UNE STATION DE POMPAGE EN BAS DE LA RUE DE 

LASNE (OTTIGNIES-LLN) 

Inscrit au programme d’investissements IBW 2010-2014 

• N° de l'action : 1 

 

• N° de référence de l'inventaire des PN et PNP du Contrat de rivière : Aucun, car pas d’égout posé 

jusqu’au Pinchart. 

 

• Objectif(s) poursuivi(s) par l'action : Finalisation de l’assainissement collectif des eaux usées d’une 

agglomération de plus de 10.000 EH (Wavre) prioritaire aux yeux de la Commission européenne. 

But : éviter les astreintes. 

 

• Thème(s) et sous-thème(s) de la classification thématique DCE au(x)quel(s) se rapporte l'action : 

assainissement collectif 

 

• Moyens nécessaires (notamment humains, technologiques et réglementaires) pour mener à bien 

l'action) : Ottignies, modification du PASH Dyle-Gette 

 

• Partenaires à solliciter pour mener à bien l'action (sur le plan financier, de la main-d'œuvre ou 

autre) : la commune d’Ottignies-LLN doit préalablement programmer et réaliser les égouts 

alimentant la future station de pompage 

 

• Besoins financiers (budget de l'action) : 250.000  + frais d’étude (hors égouttage) 

 

• Engagements de financement : SPGE 

 

• Planning de réalisation de l'action (délais d'exécution) : PI 2010-2014 (2014) 

 

• Degré d'urgence de l'action : élevé niveau 1 SPGE (agglomération de plus de 10.000 EH) 

 

• Complément d'information utile (précision sur le contenu et la méthodologie de l'action) :  

• égouttage communal / station de pompage intercommunale à étudier en parallèle,  

• modification du PASH Dyle-Gette à clôturer (enquêtes publiques à réaliser) étant donné que 

ces rues sont actuellement en zone d’assainissement transitoire 

• masse d’eau concernée : DG02R 

 

Titre de l’action :  

CONSTRUCTION D’UNE STATION D’EPURATION DE 370 EH EN BAS DE LA 

RUE DES PRAIRIES (OTTIGNIES-LLN) 



Inscrit au programme d’investissements IBW 2010-2014 

• N° de l'action : 2 

• N° de référence de l'inventaire des PN et PNP du Contrat de rivière : ?,  le long de la rivière 

Pinchart 

 

• Objectif(s) poursuivi(s) par l'action : finalisation de l’assainissement collectif des eaux usées d’une 

agglomération de plus de 10.000 EH (Wavre) prioritaire aux yeux de la Commission européenne. 

But : éviter les astreintes 

 

• thème(s) et sous-thème(s) de la classification thématique DCE au(x)quel(s) se rapporte l'action : 

assainissement collectif 

 

• moyens nécessaires (notamment humains, technologiques et réglementaires) pour mener à bien 

l'action) : Ottignies, modification du PASH Dyle-Gette 

 

• partenaires à solliciter pour mener à bien l'action (sur le plan financier, de la main-d'œuvre ou 

autre) : la commune d’Ottignies-LLN doit préalablement programmer et réaliser les égouts 

d’AMONT alimentant la future station de pompage 

 

• Besoins financiers (budget de l'action) : 450.000  + frais d’étude (hors égouttage) 

 

• Engagements de financement : SPGE 

 

• Planning de réalisation de l'action (délais d'exécution) : PI 2010-2014 (2014) selon intentions 

communales 

 

• Degré d'urgence de l'action : élevé niveau 1 SPGE (agglomération de plus de 10.000 EH) 

• complément d'information utile (précision sur le contenu et la méthodologie de l'action) : 

modification du PASH Dyle-Gette à clôturer (enquêtes publiques à réaliser) étant donné que ces 

rues sont actuellement en zone d’assainissement transitoire – masse d’eau concernée : DG02R 

transitoire – masse d’eau concernée : DG02R  

 

 



Titre de l’action :  

CONSTRUCTION DU COLLECTEUR DE LA DYLE LOT 9 (SUZERIL, COURT-

SAINT-ETIENNE) 

Inscrit au programme d’investissements IBW 2010-2014 

• N° de l'action : 3 

• N° de référence de l'inventaire des PN et PNP du Contrat de rivière : ?  

 

• Objectif(s) poursuivi(s) par l'action : Finalisation de l’assainissement collectif des eaux usées d’une 

agglomération de plus de 10.000 EH (Wavre) prioritaire aux yeux de la Commission européenne. 

But : éviter les astreintes 

 

• Thème(s) et sous-thème(s) de la classification thématique DCE au(x)quel(s) se rapporte l'action : 

assainissement collectif 

 

• Moyens nécessaires (notamment humains, technologiques et réglementaires) pour mener à bien 

l'action) :  

 

• Partenaires  à solliciter pour mener à bien l'action (sur le plan financier, de la main-d'œuvre ou 

autre) : Court-Saint-Etienne 

 

• Besoins financiers (budget de l'action) : 500.000  + frais d’étude  

 

• Engagements de financement : SPGE 

 

• Planning de réalisation de l'action (délais d'exécution) : 2014 

 

• Degré d'urgence de l'action : élevé niveau 1 SPGE (agglomération de plus de 10.000 EH) 

 

• Complément d'information utile (précision sur le contenu et la méthodologie de l'action) : masse 

d’eau concernée : DG02R 

 



Titre de l’action :  

TRAITEMENT DES EAUX D’ORAGE EN CAS DE SURVERSE DU BASSIN 

D’ORAGE DE WATERLOO (REJET DANS L’ARGENTINE 

Inscrit au programme d’investissements IBW 2010-2014 

• N° de l'action : 4  

• N° de référence de l'inventaire des PN et PNP du Contrat de rivière : ?  

 

• Objectif(s) poursuivi(s) par l'action : Finalisation de l’assainissement collectif des eaux usées d’une 

agglomération de plus de 10.000 EH prioritaire aux yeux de la Commission européenne. But : 

éviter les astreintes 

 

• Thème(s) et sous-thème(s) de la classification thématique DCE au(x)quel(s) se rapporte l'action : 

zone protégée, NATURA 2000 

 

• moyens nécessaires (notamment humains, technologiques et réglementaires) pour mener à bien 

l'action) :  

 

• partenaires  à solliciter pour mener à bien l'action (sur le plan financier, de la main d'œuvre ou 

autre) : Waterloo 

 

• Besoins financiers (budget de l'action) : 1.750.000  + frais d’étude  

 

• Engagements de financement : SPGE 

 

• planning de réalisation de l'action (délais d'exécution) : 2014 

 

• degré d'urgence de l'action : élevé niveau 1 SPGE (agglomération de plus de 10.000 EH) 

 

• complément d'information utile (précision sur le contenu et la méthodologie de l'action) : masse 

d’eau concernée : DG03R



Titre de l’action :  

CONSTRUCTION DE LA STATION DE POMPAGE DU MANOIR (WATERLOO) 

Inscrit au programme d’investissements IBW 2010-2014 

• N° de l'action : 5  

• N° de référence de l'inventaire des PN et PNP du Contrat de rivière : ?  

 

• Objectif(s) poursuivi(s) par l'action : Finalisation de l’assainissement collectif des eaux usées d’une 

agglomération de plus de 10.000 EH  prioritaire aux yeux de la Commission européenne. But : 

éviter les astreintes 

 

• Thème(s) et sous-thème(s) de la classification thématique DCE au(x)quel(s) se rapporte l'action : 

assainissement collectif 

 

• moyens nécessaires (notamment humains, technologiques et réglementaires) pour mener à bien 

l'action) :  

 

• Partenaires  à solliciter pour mener à bien l'action (sur le plan financier, de la main d'œuvre ou 

autre) : Waterloo 

 

• Besoins financiers (budget de l'action) : 280.000  + frais d’étude  

 

• Engagements de financement : SPGE 

 

• Planning de réalisation de l'action (délais d'exécution) : 2014 

 

• Degré d'urgence de l'action : élevé niveau 1 SPGE (agglomération de plus de 10 000 EH) 

 

• Complément d'information utile (précision sur le contenu et la méthodologie de l'action) : masse 

d’eau concernée : DG03R 



Titre de l’action :  

CONSTRUCTION DU COLLECTEUR DU RY DELCOURT (CHAUMONT-

GISTOUX) 

Inscrit au programme d’investissements IBW 2010-2014 

• N° de l'action : 6  

• N° de référence de l'inventaire des PN et PNP du Contrat de rivière : ?  

 

• Objectif(s) poursuivi(s) par l'action : Finalisation de l’assainissement collectif des eaux usées d’une 

agglomération de plus de 2.000 EH  prioritaire aux yeux de la Commission européenne  

 

• Thème(s) et sous-thème(s) de la classification thématique DCE au(x)quel(s) se rapporte l'action : 

assainissement collectif 

 

• Moyens nécessaires (notamment humains, technologiques et réglementaires) pour mener à bien 

l'action) :  

 

• Partenaires  à solliciter pour mener à bien l'action (sur le plan financier, de la main d'œuvre  ou 

autre) : Chaumont-Gistoux 

 

• Besoins financiers (budget de l'action) : 2.800.000  + frais d’étude  

 

• Engagements de financement : SPGE 

 

• Planning de réalisation de l'action (délais d'exécution) : 2014 

 

• Degré d'urgence de l'action : élevé niveau 2 SPGE (agglomération de plus de 2 000 EH) 

 

• Complément d'information utile (précision sur le contenu et la méthodologie de l'action) : masse 

d’eau concernée : DG05R 

 

 



Titre de l’action :  

CONSTRUCTION DU COLLECTEUR DU RY D’HEZE (GREZ-DOICEAU) 

Inscrit au programme d’investissements IBW 2010-2014 

• N° de l'action : 7 

• N° de référence de l'inventaire des PN et PNP du Contrat de rivière : ?  

 

• Objectif(s) poursuivi(s) par l'action : Finalisation de l’assainissement collectif des eaux usées d’une 

agglomération de plus de 2.000 EH prioritaire aux yeux de la Commission européenne  

 

• Thème(s) et sous-thème(s) de la classification thématique DCE au(x)quel(s) se rapporte l'action : 

assainissement collectif 

 

• Moyens nécessaires (notamment humains, technologiques et réglementaires) pour mener à bien 

l'action) :  

 

• Partenaires  à solliciter pour mener à bien l'action (sur le plan financier, de la main d'œuvre ou 

autre) : Grez-Doiceau 

 

• Besoins financiers (budget de l'action) : 2.100.000  + frais d’étude  

 

• Engagements de financement : SPGE 

 

• Planning de réalisation de l'action (délais d'exécution) : 2014 

 

• Degré d'urgence de l'action : élevé niveau 2 SPGE (agglomération de plus de 2 000 EH) 

 

• Complément d'information utile (précision sur le contenu et la méthodologie de l'action) : masse 

d’eau concernée : DG05R 



Titre de l’action :  

SEPARATION DES EAUX CLAIRES PARASITES DU RY SAINT-JEAN 

Inscrit au programme d’investissements IBW 2010-2014 

• N° de l'action : 8  

• N° de référence de l'inventaire des PN et PNP du Contrat de rivière : ?  

 

• Objectif(s) poursuivi(s) par l'action : réduction du débit d’eau claire traité à la station d’épuration 

de Jodoigne 

 

• thème(s) et sous-thème(s) de la classification thématique DCE au(x)quel(s) se rapporte l'action: 

assainissement collectif /ou/ Etiage de cours d’eau ? 

 

• moyens nécessaires (notamment humains, technologiques et réglementaires) pour mener à bien 

l'action) :  

 

• Partenaires  à solliciter pour mener à bien l'action (sur le plan financier, de la main d'œuvre ou 

autre) : Jodoigne 

 

• Besoins financiers (budget de l'action) : 1.000.000  + frais d’étude  

 

• Engagements de financement : SPGE 

 

• Planning de réalisation de l'action (délais d'exécution) : 2014 

 

• Degré d'urgence de l'action : élevé niveau 2 SPGE (agglomération de plus de 2 000 EH) 

 

• Complément d'information utile (précision sur le contenu et la méthodologie de l'action) : masse 

d’eau concernée : DG09R 

Titre de l’action :  



DIMINUTION DES SOURCES D’EAU CLAIRE DANS LES COLLECTEURS DE LA 

STATION D’EPURATION DE JODOIGNE 

• N° de l'action : 9  

• N° de référence de l'inventaire des PN et PNP du Contrat de rivière : ?  

 

• Objectif(s) poursuivi(s) par l'action : réduction du débit d’eau claire traité à la station d’épuration 

de Jodoigne d’environ 37 m  

 

• Thème(s) et sous-thème(s) de la classification thématique DCE au(x)quel(s) se rapporte l'action : 

assainissement collectif 

 

• Moyens nécessaires (notamment humains, technologiques et réglementaires) pour mener à bien 

l'action) :  

 

• Partenaires  à solliciter pour mener à bien l'action (sur le plan financier, de la main d'œuvre ou 

autre) : travaux réalisés par la société JMC COLAS CRISNE 

 

• Besoins financiers (budget de l'action) : 188.670,83  + frais d’étude  

 

• Engagements de financement : SPGE 

 

• Planning de réalisation de l'action (délais d'exécution) : 2011-2012 

 

• Degré d'urgence de l'action : élevé niveau 2 SPGE (agglomération de plus de 2.000 EH) 

 

• Complément d'information utile (précision sur le contenu et la méthodologie de l'action) : masse 

d’eau concernée : DG09R 

 

Titre de l’action :  

DIMINUTION DES SOURCES D’EAU CLAIRE DANS LES COLLECTEURS DE LA 

STATIOND’EPURATION DE WAYS-GENAPPE 



• N° de l'action : 10  

• N° de référence de l'inventaire des PN et PNP du Contrat de rivière :   

 

• Objectif(s) poursuivi(s) par l'action : réduction du débit d’eau claire traité à la station d’épuration 

de Ways-Genappe d’environ 34 m  

 

• Thème(s) et sous-thème(s) de la classification thématique DCE au(x)quel(s) se rapporte l'action: 

assainissement collectif 

 

• Moyens nécessaires (notamment humains, technologiques et réglementaires) pour mener à bien 

l'action) : étude réalisée par la Cellule Collecteurs et Stations de pompage 

 

• Partenaires  à solliciter pour mener à bien l'action (sur le plan financier, de la main d’œuvre ou 

autre) : travaux réalisés par la société JMC COLAS CRISNE 

 

• Besoins financiers (budget de l'action) : estimation d’environ 550.000  + frais d’étude  

 

• Engagements de financement : SPGE 

 

• Planning de réalisation de l'action (délais d'exécution) : 2011-2012 

 

• Degré d'urgence de l'action : élevé niveau 2 SPGE (agglomération de plus de 2.000 EH) 

 

• Complément d'information utile (précision sur le contenu et la méthodologie de l'action) : masse 

d’eau concernée : DG01R 

Titre de l’action :  

SERVICE AUX COMMUNES, AIDE AU SUIVI DES STATIONS DE POMPAGES 

COMMUNALES ET ENDOSCOPIE DES RESEAUX D’EGOUTTAGE 

COMMUNAUX 



• N° de l'action : 11  

• N° de référence de l'inventaire des PN et PNP du Contrat de rivière :   

 

• Objectif(s) poursuivi(s) par l'action : suivi des stations de pompage et des égouts communaux 

 

• Thème(s) et sous-thème(s) de la classification thématique DCE au(x)quel(s) se rapporte l'action : 

assainissement collectif 

 

• Moyens nécessaires (notamment humains, technologiques et réglementaires) pour mener à bien 

l'action) : étude et suivi réalisé par la Cellule Collecteurs et Stations de pompage 

 

• Partenaires  à solliciter pour mener à bien l'action (sur le plan financier, de la main d’œuvre  ou 

autre) : les communes 

 

• Besoins financiers (budget de l'action) :  

 

• Engagements de financement :  

o Assistance exploitation pour les stations de pompages : prestations IBW 

o Endoscopie : 189.550  HTVA 

 

• Planning de réalisation de l'action (délais d'exécution) : 2011-2013 

 

• Degré d'urgence de l'action : élevé 

 

• Complément d'information utile (précision sur le contenu et la méthodologie de l'action) : 

intervention à la demande des communes 

Titre de l’action :  

INDICE BIOTIQUE DE LA RIVIERE AVANT L’EXPLOITATION DE LA STATION 

DE HAMME-MILLE 

• N° de l'action : 12 

• N° de référence de l'inventaire des PN et PNP du Contrat de rivière :   

 



• objectif(s) poursuivi(s) par l'action : réaliser un comparatif entre la qualité de la rivière avant et 

après l’installation de la station 

 

• thème(s) et sous-thème(s) de la classification thématique DCE au(x)quel(s) se rapporte l'action : 

assainissement collectif. 

 

• moyens nécessaires (notamment humains, technologiques et réglementaires) pour mener à bien 

l'action) : étude et suivi réalisé par une société extérieure 

 

• partenaires  à solliciter pour mener à bien l'action (sur le plan financier, de la main d'œuvre  ou 

autre) :  

 

• Besoins financiers (budget de l'action) :  

 

• Engagements de financement : budget exploitation 

 

• Planning de réalisation de l'action (délais d'exécution) : 2011-2013 

 

• Degré d'urgence de l'action : moyen 

 

• Complément d'information utile (précision sur le contenu et la méthodologie de l'action) :  

 


